
Un petit rappel ! 

 

Lors d’un vol quel qui soit, les documents suivants doivent se trouver à bord de l’avion.  

Pour notre aéroclub, ils sont présents dans le manuel de vol.  

 

     -   certificat d’immatriculation Ci 

     -   carnet de route 

     -   certificat d’examen de navigabilité CEN valide, plus CDN associé 

     -   certificat d’installation radio LSA 

     -   certificat de nuisance CLN si l’avion est sorti après le 01 janvier 1980 

     -   fiche de pesée 

     -   manuel de vol 

     -   attestation d’assurance pour les vols à l’étranger 

 

 

Fiche conseil : Documents nécessaires à bord 

Aéroclub Neuilly - 2015   Bons vols à tous 
 


